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-tains terrains indiqués sur des plans spé-
ciaux, savoir :

(1) Plan de l'emplacement de ville, parc des
Montagnes-Rocheuses du Canada, province
d'Alberta, signé George A. Stewart, arpenteur
fédéral, et daté le 2 juillet 1888 ;

(il) Plan de l'emplacement de la ville de Can-
more, signé A. J. Brabazon, arpenteur fédéral,
et ne portant aucune date.

Le but de cette mesure est d'engager les
ncquéreurs à élever des bâtiments plus cou-
venables que ceux qu'Ils y ont érigés dans
le passé alors qu'ils ne possédaient ces ter-
rains que par location et pour un laps de
temps limité. Le bill exige que les règle-
nents qui seront faits de temps en temps.
soient publiés dans la "Gazette du Canada",
et soumis au parlement.

L'honorable M. LOUGHEED: Je vou-
di-ais bien (lue mon honorable ami me dise
ce qui a pu nécessiter la présentation de ce
projet le loi. Il nie semble que lors de
l'établissement du parc national. le gouver-
nement décida, après le sérieuses considé-
rations, de louer et non de vendre ces ter-
rains. Cette question, il m'en souvient, fut
discutée a fond en parlement, Il y a quel-
ques années. La décision que l'on a prise
n'a-t-elle pas donné satisfaction ? Avant de
vendre ces terrains. il faudrait prendre des
mesures pour protéger les droits de ceux qui
les tiennent a bail, et notifier dûmelnt les
hcataires actuels des ventes projetées. Il
n'y a rien dans le hlil qui garantisse cette
leroteetion. On effectue très fréquemment
des ventes avec insouciance, sans tenir
coimpte de ceux qui possèdent des droits an-
tí.rieurs. Je demanderais à mon honorable
amni si l'on a considéré la question a ce point
de vue.

L'ionorable M. SCOTT : En réponse A la
'remière question, je réponds que la raison

donnée par le ministre. pour soumettre ce
bill est celle que j'ai déjà exposée : engager
les gens il élever des batiuients plus consi-
dérables et plus convenables que les huttes
actuelles (lui sont plutôt une honte pour le
parc. En ce qui concerne le second point.
le ministère de l'Intérieur, comme le sait
mon honorable ami, donne invariablement
1:, priorité aux occupmants. On ne touche-
rait vas aux droits de location. Il serait
loisible aux locataires d'acheter, mais, natu-
rellenent, on ne saurait ies y forcer. s'ils
préfèrent tenir leur terrain. A bail. Ce bill

donne simplement au ministre le droit de
vendre absolument deux emplacements qui
ont été délimités.

L'honorable M. LOUGHEED : Ces ter-
rains seront-ils vendus à condition qu'on

y élève des bâtiments ?

L'honorable M. SCOTT : Je présume qu'il

en sera ainsi. Le but que-l'on se propose-
est d'encourager dans le parc l'érection de

batiments plus convenables.

La motion est adoptée.

BILL MODIFIANT L'ACTE CONCER-
NANT LES CONCESSIONS AUX

MEMBRES DE LA MILICE.

DEUXIME LECTURE.

L'honorable sir RICHARD CART-

WRIGHT propose la deuxième lecture du

bill (177) intitulé : "Acte à l'effet d'établir

de nouvelles dispositions concernant les con-

cessions de terres aux membres de la milice

pour service actif au Nord-Ouest." Il s'ex-

prime comme suit: Le but de ce bill est

simplement d'étendre le privilège qui fut

octroyé, dès 1885, aux hommes qui avaient

concouru à la répression de la révolte ou

rébellion, comme il vous plaira de qualifier

le soulèvement qui se produisit aux premiers

jours de l'histoire du Nord-Ouest. Le plus

grand nombre de ceux qui ont droit à Ces
cancessions ont profité de ce privilége. mnais

parait qu'il en reste encore un petit imil-

bie-pas plus de :1n a 44. je crois-lui n'en

onitp as encore profité, et le but de ce 1il1

est de prolonger. jiustiu'm 31 déceumnre U9o.S.

,le temps qui est maintenant écuulé. Tel est

le seul but de 'unique article que contient

ce bill.

L'honorable M. LOUGIIEED : Mon très

honorable ami se rappelle-t-il si les actes

précédents donnaient droit aux bénéficiaires

à deux quarts de section.

L'honorable sir RICHARD CART-

WRIGHT : A deux quarts de section, si

je me le rappelle bien.

L'honorable M. LOUGHEED : A moins

qu'il n'y ait une stipulation spéciale dans

l'acte des terres du Dominion, il n'existe

point de homesteads comprenant deux

quarts de section. Il y avait des préemp-

tions.


